
Historique et notoriété du bulletin de l’Académie Vétérinaire de France

En 1844, deux sociétés savantes vétérinaires sont créées : la Société de Médecine Vétérinaire et de Médecine 
Comparée et la Société Vétérinaire du Département de la Seine. Cette dernière élargie son horizon en  
devenant la Société Centrale de Médecine Vétérinaire le 21 novembre 1846 puis, fusionne avec la première en 
1848 sous ce même nom. Elle édite un bulletin : le Bulletin de la Société Centrale de Médecine Vétérinaire  
(http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/cb37583593s/date&rk=21459;2). 

Reconnue d’utilité publique le 16 Avril 1878, elle acquiert le titre et les prérogatives d’une Académie par décret 
présidentiel du 12 janvier 1928 : elle devient l’Académie Vétérinaire de France. Le Bulletin de la Société Centrale de Médecine Vétérinaire 
devient alors le Bulletin de l’Académie Vétérinaire de France (http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/cb375835646/date&rk=21459;2). 

Indexé par l’INIST depuis 2003, le Bulletin de l’Académie Vétérinaire de France est désormais en libre accès et les articles sont  
téléchargeables gratuitement (http://documents.irevues.inist.fr/handle/2042/47354). En 2016, plus de 230 000 articles, mémoires 
ou notes ont été consultés.  

Ces chiffres soulignent l’intérêt des professionnels pour les informations mises à leur disposition par l’Académie. Les contributions 
correspondent aux domaines scientifiques, techniques, juridiques, historiques et éthiques où s’exercent les compétences du vétérinaire, 
mais aussi, plus largement à ceux qui s’inscrivent dans le cadre du concept d’unicité de la santé (« one health, one medicine »). 

Si vous souhaitez présenter une communication à l’Académie Vétérinaire destinée à être ensuite publiée dans le e-Bulletin, après  
acceptation du Comité de lecture, vous devrez vous conformer aux « Recommandations aux auteurs » que vous trouverez sur le site 
www.academie-veterinaire-defrance.org dans le menu « Bulletin ».

Les auteurs des textes s’engagent préalablement à renoncer aux droits d’auteur, au profit de l’Académie.
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infoRmationS & RenSeignementS

Pour toute information relative aux statuts, à l’organisation, à l’historique, aux activités et aux membres  
de l’Académie Vétérinaire de France, le lecteur est prié de consulter le site : www.academie-veterinaire-defrance.org

Pour tous renseignements complémentaires s’adresser au secrétariat de l’Académie Vétérinaire de France  
34, rue Bréguet - 75011 Paris

Tél. : 33 (1) 53 36 16 19 - Fax : 33 (1) 53 36 16 01
e-mail : academie@veterinaire.fr


